
Le monoxyde de carbone est un gaz toxique. 
En région Centre-Val de Loire, en 2014, 106 personnes ont été intoxiquées de 
manière accidentelle par du monoxyde de carbone. Deux en sont décédées et 44 
ont été hospitalisées. Les intoxications dans l’habitat représentaient 80 % des 
cas. Le monoxyde de carbone peut être émis par tous les appareils à combustion 
(chaudière, chauffage d’appoint, poêle, groupe électrogène, cheminée...).

Les bons gestes pour éviter Les intoxications au monoxyde de  carbone :
®   Tous les ans, avant l’hiver, faites vérifier vos appareils de chauffage par un professionnel : 

chaudière, conduit, chauffe-eau, poêle, cheminée, etc. ;
®   N’utilisez pas les appareils de cuisson, cuisinière, brasero, barbecue… pour vous chauffer ;
®   N’utilisez pas les appareils prévus pour dehors (barbecue, brasero) dans le logement ;
®   Les groupes électrogènes s’installent en dehors du logement : ne les installez pas dans le 

logement, ni dans la véranda, ni dans le garage, ni dans la cave ; 
®   Utilisez un chauffage d’appoint au maximum 2 heures de suite et dans une pièce avec aération ;
®   Ne bouchez pas les ouvertures qui permettent à l’air de circuler dans votre logement (sous les 

portes, dans la cuisine, la salle de bain, etc.) ;
® Aérez chaque jour votre logement pendant au moins 10 minutes, même en hiver.

   En saVoir pLus :

www.prevention-maison.fr > SANTé PUbLiqUe FrANce

www.ars.centre-val-de-loire.sante.fr > AgeNce régioNALe de SANTé ceNTre-VAL de Loire
1

Monoxyde  
de carbone : 
coMMent prévenir 
les intoxications ?

at t e n t i o n  !


